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Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés  

 

Exercice clos le 31 décembre 2021 

A l’Assemblée générale de la société Air France-KLM S.A., 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos Assemblées générales, nous avons effectué 

l’audit des comptes consolidés de la société Air France-KLM S.A. relatifs à l’exercice clos le  

31 décembre 2021, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu'adopté dans 

l'Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de l'exercice, de 

l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation. 

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d’audit. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés » du présent 

rapport.  
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Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 

1er janvier 2021 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services 

interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n°537/2014. 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le changement 

de méthode comptable décrit dans les notes « 3- Retraitement des comptes 2020 » et « 5.1 – Principes 

comptables – Evolution du référentiel comptable » de l’annexe aux comptes consolidés qui exposent 

les conséquences de l’application de la décision IFRS IC relative à la norme IAS 19 « Avantages du 

personnel » sur les modalités de répartition dans le temps de la charge relative à certains régimes à 

prestations définies. 

Justification des appréciations - Points clés de l'audit 

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation et 

l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le cadre 

de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises, particulièrement sur 

leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d’avenir. Certaines 

de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une 

incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits.  

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L. 823-9 et 

R. 823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 

connaissance les points clés de l'audit relatifs aux risques d'anomalies significatives qui, selon notre 

jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice, ainsi 

que les réponses que nous avons apportées face à ces risques. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes consolidés pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur 

des éléments de ces comptes consolidés pris isolément. 
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Impact de la crise sanitaire sur le risque de  liquidités et la continuité d’exploitation  
(note 4.1 de l’annexe aux états financiers consolidés) 
Risque identifié                                                     Notre réponse    

La pandémie de Covid-19 qui a entraîné une 

réduction drastique du trafic aérien sur 

l’ensemble du globe à partir de la mi-mars 2020 

a continué à impacter fortement le secteur aérien 

en 2021 du fait notamment de l’apparition de 

nouveaux variants. Même si le déploiement de 

campagnes vaccinales à travers le monde a 

permis une reprise du trafic estival du fait d’une 

levée progressive des restrictions de circulation 

et de la réouverture de certaines frontières dont 

notamment celles des Etats-Unis, en novembre 

2021, le trafic du second semestre 2021 est resté 

inférieur au niveau d’activité de 2019. Par 

ailleurs, certains pays, particulièrement en Asie, 

ne devraient pas rouvrir leurs frontières avant le 

second semestre 2022. 

Dans ce contexte, la direction du Groupe a 

poursuivi au cours de l’exercice les mesures 

mises en œuvre dès mars 2020 pour sécuriser les 

liquidités disponibles. 

Par ailleurs, plusieurs opérations de 

recapitalisation et refinancement ont été mises en 

œuvre au cours de l’exercice 2021.  

Au 31 décembre 2021, la liquidité totale du 

groupe s’élève à 10,2 milliards d’euros pour des 

capitaux propres consolidés négatifs de 3,8 

milliards d’euros. 

Comme indiqué dans la note 4.1 des états 

financiers consolidés, le Conseil 

d’administration a arrêté les comptes selon le 

principe de continuité d’exploitation. 

L’application de ce principe s’appuie sur des 

prévisions de trésorerie qui ont été déclinées 

selon trois scenarii avec des rythmes de reprise 

d’activité différés jusqu’à un an et le constat que 

même dans le scenario le plus dégradé, la 

situation de liquidité à plus de douze mois 

Nous avons pris en compte les incertitudes liées à la 

pandémie de Covid-19 lors de la planification et de 

la réalisation de notre audit.  

Nos travaux ont notamment consisté à : 

– examiner l’évaluation par la direction des 

risques liés à la pandémie de Covid-19 sur les 

activités et les ressources financières du Groupe 

par rapport à notre propre compréhension des 

risques. Nous avons étudié et discuté les plans 

de la direction pour prendre des mesures pour 

atténuer ces risques ; 

– prendre connaissance des procédures mises en 

place pour établir les prévisions de trésorerie ; 

– effectuer une analyse critique des principales 

hypothèses retenues pour l’établissement des 

prévisions de trésorerie à l’horizon de douze 

mois provenant de l’exploitation, des 

investissements et du financement au regard de 

notre connaissance du Groupe et des intentions 

de la direction ; 

– apprécier la cohérence du plan d’affaires utilisé 

dans l’appréciation du principe de continuité 

d’exploitation avec celui utilisé pour les tests de 

dépréciation des actifs ; 

– revoir les analyses de sensibilité mises en œuvre 

par la direction portant sur des variations des 

prévisions en cas de décalage de reprise du trafic 

et apprécier leur incidence sur la situation de 

trésorerie du Groupe à un horizon de douze 

mois ; 

– interroger la direction sur le stade d’avancement 

des projets de recapitalisation et financement 

complémentaires destinés à améliorer les 

prévisions de trésorerie existantes ; 

– interroger la direction sur les éventuels autres 

événements ou circonstances postérieurs au 
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permettrait de faire face aux échéances du 

Groupe.  

Ces prévisions ne tiennent pas compte des projets 

de recapitalisation et/ou de financement 

complémentaires que la direction pourra mettre 

en œuvre dans le cadre des résolutions à caractère 

extraordinaire votées lors de l’Assemblée 

Générale annuelle du 26 mai 2021 qui 

permettront notamment, lors de leur réalisation, 

l’apport de nouvelles liquidités.  

Nous avons donc considéré l’appréciation du 

principe de continuité d’exploitation comme un 

point clé de l’audit car elle repose sur les 

hypothèses et le jugement de la direction et 

présente un risque inhérent lié à la réalisation des 

prévisions de trésorerie, qui demeure par nature 

incertaine notamment dans le contexte de la crise 

liée à la pandémie de Covid-19. 

31 décembre 2021 qui seraient susceptibles de 

remettre en cause les prévisions de trésorerie ; 

– apprécier le caractère approprié des 

informations relatives aux liquidités et à la 

continuité d’exploitation présentées dans la note 

4.1 aux états financiers consolidés. 

 

 

 

 

 

Tests de perte de valeur des actifs non courants (notes 2, 5.16, 16 et 18 de l’annexe aux états 
financiers consolidés) 
Risque identifié                                                     Notre réponse    

Les immobilisations aéronautiques s’élèvent à 

10 466 millions d’euros au 31 décembre 2021  

(2020 : 11 031 millions d’euros). 

Conformément à la norme IAS 36 « Dépréciation 

d’actifs », le Groupe effectue pour l’ensemble 

des immobilisations corporelles, incorporelles, le 

droit d’utilisation et les goodwill un test de 

dépréciation dès l’apparition d’indices de perte 

de valeur, et au minimum une fois par an au 

30 septembre pour les goodwill et actifs 

incorporels à durée de vie indéfinie. Pour ces 

tests, les actifs pour lesquels il n’est pas possible 

de rattacher directement des flux de trésorerie 

indépendants sont regroupés au sein d’Unités 

Génératrices de Trésorerie (UGT). 

Le Groupe a conclu que le niveau d’appréciation 

des groupes d’actifs (UGT) se situe au niveau des 

Nous avons pris connaissance des procédures et 

contrôles mis en place par le Groupe pour identifier 

les indicateurs de perte de valeur, calculer la valeur 

comptable des actifs non courants par UGT et 

déterminer leur valeur recouvrable. Nous avons 

testé les contrôles clés mis en place par le Groupe 

que nous avons estimés les plus pertinents, relatifs à 

la construction du test de dépréciation des actifs.  

Nos travaux ont notamment consisté à : 

– apprécier la conformité aux normes comptables 

en vigueur (IAS 36) de la méthodologie mise en 

œuvre par la direction notamment les critères 

d’indépendance et de cohérence de chaque UGT 

ainsi que la fréquence des tests de perte de 

valeur ; 

– rapprocher la valeur comptable des actifs non 

courants de chaque UGT testées avec les 
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métiers, à savoir l’activité Réseau, l’activité 

Maintenance et l’activité Transavia qui 

représentent les plus petits groupes d'actifs 

générant des entrées de trésorerie indépendantes. 

La détermination de leur valeur d’utilité repose 

sur des hypothèses prospectives particulièrement 

sensibles au regard du contexte sanitaire et 

économique engendré par la crise de la  

Covid-19, tels que le calcul de flux de trésorerie 

actualisés estimés à partir d’hypothèses 

budgétaires à 5 ans réalisées par la Direction, et 

présentées au Conseil d’administration, le taux 

d’actualisation correspondant au coût moyen 

pondéré du capital et les taux de croissance 

reflétant les hypothèses d’évolution de l’activité 

à moyen et long terme. Les hypothèses 

budgétaires à 5 ans intègrent les impacts liés 

aux évolutions règlementaires attendues ou 

probables en matière d’environnement 

(renchérissement du coût des crédits carbone, 

compensation CO2, développement du 

carburant d’aviation durable « SAF »). 

Nous avons considéré l’évaluation de la valeur 

des actifs non-courants comme un point clé de 

notre audit au regard du degré élevé de jugements 

et d’estimations nécessaires à la Direction pour 

apprécier la valeur de ses actifs dans un contexte 

de fortes incertitudes des perspectives 

économiques. 

balances comptables et analyses 

correspondantes ; 

– corroborer (i) les projections de flux de 

trésorerie avec les plans à horizon 5 ans réalisés 

par la Direction, (ii) les taux de croissance de la 

période intermédiaire et à l’infini, ainsi que (iii) 

les taux de marge utilisés ; 

vérifier la cohérence des hypothèses de calcul 

du taux d’actualisation tels que le taux de 

rendement sans risque, le gearing sectoriel, le 

spread de financement, et la prime de risque 

spécifique avec données externes de marché  ;  

– apprécier la cohérence des hypothèses retenues 

pour estimer les impacts liés aux évolutions 

règlementaires attendues ou probables en 

matière d’environnement ; 

– apprécier les scénarii de sensibilité retenus par 

la Direction en vérifiant l’exactitude 

arithmétique et en reperformant des calculs de 

sensibilité sur la base du WACC, du taux de 

croissance à l’infini et de la profitabilité à long 

terme ; 

– calculer une valeur d’entreprise à partir de la 

capitalisation boursière d’Air France-KLM pour 

corroborer le test de dépréciation effectué à 

partir de la valeur d’utilité ; 

– apprécier le caractère approprié des 

informations fournies dans les notes 2, 5.16, 16 

et 18 de l’annexe aux états financiers  

consolidés. 
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Reconnaissance des impôts différés actifs du Groupe fiscal français  

(notes 5.24 et 14 de l’annexe aux états financiers consolidés) 
Risque identifié    Notre réponse 

Les actifs d’impôts différés relatifs aux déficits 

fiscaux reportables ne sont comptabilisés que si 

le Groupe dispose d’impôts différés passifs à 

hauteur de ces économies d’impôts potentielles 

ou dans la mesure où leur recouvrement est 

probable. Au 31 décembre 2021, un montant net 

de 278 millions d’euros est comptabilisé dans le 

bilan consolidé au titre des impôts différés actifs 

pour l’ensemble du périmètre mondial. Ce solde 

est notamment composé d’un montant de 

285 millions d’euros d’impôts différés actifs au 

titre des déficits reportables du périmètre 

d’intégration fiscale français comme présenté 

dans la note 14.4 de l’annexe aux états financiers 

consolidés. Ces impôts différés actifs sont 

comptabilisés au regard de leurs perspectives de 

recouvrabilité découlant des prévisions de 

résultats fiscaux issus des budgets et plans à 

moyen terme élaborés par le Groupe. Comme 

présenté dans la note 14.4 de l’annexe aux états 

financiers consolidés, l’horizon de recouvrabilité 

de ces impôts différés actifs pour le Groupe fiscal 

français est de cinq ans. Les impôts différés actifs 

non reconnus au titre des pertes fiscales du 

périmètre d’intégration fiscale français 

représentent 3 514 millions d’euros comme 

présentés dans la note 14.5 de l’annexe aux états 

financiers consolidés. 

Nous avons identifié la reconnaissance des actifs 

d’impôts différés relatifs aux déficits reportables 

du Groupe fiscal français comme un point clé de 

l’audit en raison du caractère significatif de ces 

derniers et de l’importance des jugements et 

estimations du Groupe pour apprécier le bien-

fondé de la comptabilisation d’impôts différés 

actifs s’y rapportant. 

Notre approche d’audit a consisté à nous prononcer 

sur la conformité de l’approche retenue par le Groupe 

avec la norme IAS 12 et apprécier la probabilité que 

la société puisse utiliser dans le futur des pertes 

fiscales reportables générées à ce jour, notamment au 

regard : 

– des impôts différés passifs existants dans la même 

juridiction fiscale qui pourront s’imputer sur les 

impôts différés actifs de même échéance; 

– de la capacité du Groupe, dans la juridiction 

française, à dégager des profits taxables futurs 

permettant l’utilisation des pertes fiscales 

antérieures ayant donné lieu à la reconnaissance 

d’un actif d’impôt différé. 

Nous avons apprécié le caractère approprié de la 

méthodologie retenue par le Groupe pour identifier les 

pertes fiscales reportables existantes qui seront 

utilisées, soit par des impôts différés passifs soit par 

des profits taxables futurs. 

Pour l’appréciation des profits taxables futurs, nous 

avons évalué le processus de prévision en : 

– prenant connaissance de la procédure 

d’élaboration de la dernière prévision de résultats 

fiscaux ayant de servi de base aux estimations ; 

– comparant les projections de résultats des 

exercices antérieurs avec les résultats réels des 

exercices concernés; 

– comparant les hypothèses appliquées par la 

direction pour établir les prévisions de résultats 

fiscaux retenues pour l’évaluation des impôts 

différés de celles retenues pour les tests de 

dépréciation des actifs non courants. 

Nous avons apprécié le caractère approprié des 

informations fournies dans les notes 5.24 et 14 de 

l’annexe aux états financiers consolidés. 
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Reconnaissance du chiffre d’affaires relatif aux titres de transport émis et non utilisés 
(notes 5.6, 7.1, 7.2 et 36 de l’annexe aux états financiers consolidés) 
Risque identifié                                                     Notre réponse    

Le chiffre d'affaires réseaux s'élève à 

12 253 millions d'euros et correspond pour 

l'essentiel aux services de transport de passagers 

et dans une moindre mesure au cargo. Le chiffre 

d'affaires relatif au transport de passagers est 

comptabilisé lors de la réalisation du transport. 

En conséquence, à leur date d'émission, les titres 

de transport sont comptabilisés au passif du bilan 

en « titres de transport émis et non utilisés » dont 

le solde au 31 décembre 2021 est 2 644 millions 

d'euros. Toutefois une partie de cette recette, 

correspondant à des titres de transport émis qui 

ne seront jamais utilisés, est comptabilisée en 

chiffes d'affaires à la date théorique du transport, 

par application de taux statistiques régulièrement 

mis à jour. Ces taux sont établis par le Groupe 

Air France-KLM sur la base de données 

historiques issues des systèmes informatiques et 

retraitées des événements non récurrents pouvant 

impacter le comportement des passagers.  

Nous avons considéré que la reconnaissance du 

chiffre d'affaires relatif aux titres de transport 

émis et non utilisés est un point clé de l'audit en 

raison de l'importance des jugements du Groupe 

pour la détermination des hypothèses utilisées. 

Nous avons pris connaissance de l’environnement 

de contrôle et du processus mis en place par le 

Groupe pour la détermination des taux statistiques 

de « titres de transport émis et non utilisés ».  

Nos travaux ont notamment consisté à  

• évaluer la pertinence de la méthodologie retenue 

par le Groupe ; 

• corroborer la base de données historiques avec 

les bases de données utilisées ; 

• corroborer le calcul des taux statistiques ; 

• évaluer et analyser les impacts des retraitements 

réalisés au titres des événements non récurrents 

et spécifiques en lien avec la crise sanitaire ; 

• analyser 1'antériorité des titres de transport émis 

et non utilisés figurant au passif du bilan 

consolidé afin d'apprécier la pertinence du 

chiffre d'affaires reconnu sur la période. 
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Evaluation des provisions pour litiges et passifs éventuels  
(notes 5.21, 32.1 et 32.2 de l’annexe aux états financiers consolidés) 
Risque identifié Notre réponse 

Air France-KLM est impliquée dans un certain 

nombre de procédures gouvernementales, 

judiciaires ou d’arbitrages et litiges, notamment 

en matière de législation anti–trust, comme 

précisé dans les notes 32.1 et 32.2 de l’annexe 

aux états financiers consolidés. Les issues de ces 

procédures et litiges dépendent d’événements 

futurs et les estimations réalisées par la société 

sont, de façon inhérente, basées sur l’utilisation 

d’hypothèses et d’appréciations du Groupe. 

Nous avons considéré que l’évaluation des 

provisions pour litiges et passifs éventuels 

constitue un point clé de l’audit en raison de 

l’incertitude sur l’issue des procédures engagées, 

du degré élevé d’estimation et de jugement mis 

en œuvre par le Groupe et du caractère 

potentiellement significatif de l’incidence de 

l’évaluation des provisions sur le résultat et les 

capitaux propres consolidés si ces estimations 

devaient varier. 

Nous avons apprécié tout particulièrement les 

estimations et hypothèses retenues par le Groupe pour 

déterminer la nécessité de constater une provision, 

ainsi que, le cas échéant, son montant. 

Nous avons, à partir de discussions avec le Groupe, 

pris connaissance de son analyse des risques et du 

statut de chaque litige significatif, déclaré ou potentiel. 

Nous avons apprécié les éléments justifiant de la 

constatation ou de l’absence de constatation d’une 

provision : nous avons ainsi consulté les réponses des 

avocats aux demandes du Groupe, pris connaissance 

des échanges entre la société, ses avocats et les autres 

parties prenantes aux litiges et tenu compte des 

nouveaux développements éventuels jusqu’à la date 

d’émission de notre rapport. 

Sur la base de ces éléments, nous avons procédé à une 

revue critique des estimations et positions retenues par 

le Groupe. 

Nous avons par ailleurs apprécié le caractère approprié 

des informations données dans les notes 5.21, 32.1 et 

32.2 aux états financiers consolidés. 
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Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, 

aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires des informations relatives au 

groupe, données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes 

consolidés.  

Nous attestons que la déclaration consolidée de performance extra-financière prévue par l’article  

L. 225-102-1 du code de commerce figure dans les informations relatives au groupe, données dans le 

rapport sur la gestion du groupe, étant précisé que, conformément aux dispositions de l’article L. 823-10 

de ce code, les informations contenues dans cette déclaration n’ont pas fait l’objet de notre part de 

vérifications de sincérité ou de concordance avec les comptes consolidés et doivent faire l’objet d’un 

rapport par un organisme tiers indépendant.  

Autres vérifications ou informations prévues par les textes légaux et réglementaires 

Format de présentation des comptes consolidés destinés à être inclus dans le rapport 

financier annuel  

Nous avons également procédé, conformément à la norme d’exercice professionnel sur les diligences du 

commissaire aux comptes relatives aux comptes annuels et consolidés présentés selon le format 

d’information électronique unique européen, à la vérification du respect de ce format défini par le règlement 

européen délégué n° 2019/815 du 17 décembre 2018 dans la présentation des comptes consolidés destinés 

à être inclus dans le rapport financier annuel mentionné au I de l'article L. 415-1-2 du code monétaire et 

financier, établis sous la responsabilité du Directeur général. S’agissant de comptes consolidés, nos 

diligences comprennent la vérification de la conformité du balisage de ces comptes au format défini par le 

règlement précité. 

Sur la base de nos travaux, nous concluons que la présentation des comptes consolidés destinés à être inclus 

dans le rapport financier annuel respecte, dans tous ses aspects significatifs, le format d'information 

électronique unique européen. 

Il ne nous appartient pas de vérifier que les comptes consolidés qui seront effectivement inclus par votre 

société dans le rapport financier annuel déposé auprès de l’AMF correspondent à ceux sur lesquels nous 

avons réalisé nos travaux.  
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Désignation des Commissaires aux comptes 

Nous avons été nommés Commissaires aux comptes de la société Air France-KLM S.A. par les Assemblées 

générales du 25 septembre 1998 pour Deloitte & Associés et du 25 septembre 2002 pour KPMG Audit, 

département de KPMG S.A.. 

Au 31 décembre 2021, Deloitte & Associés était dans la 24ème année de sa mission sans interruption et 

KPMG Audit, département de KPMG S.A., dans la 20ème année, dont respectivement 23 et 20 années 

depuis que les titres de la société ont été admis aux négociations sur un marché réglementé. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes consolidés 

Il appartient à la direction d’établir des comptes consolidés présentant une image fidèle conformément au 

référentiel IFRS tel qu'adopté dans l'Union européenne ainsi que de mettre en place le contrôle interne 

qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes consolidés ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 

à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 

relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 

sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Il incombe au comité d’audit de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de suivre 

l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l'audit 

interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information 

comptable et financière. 

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

Responsabilités des Commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés 

Objectif et démarche d'audit 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes consolidés. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 

toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
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Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes consolidés comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre 

des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes consolidés ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes consolidés et évalue si les comptes consolidés 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle ; 

• concernant l’information financière des personnes ou entités comprises dans le périmètre de 

consolidation, il collecte des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour exprimer une 

opinion sur les comptes consolidés. Il est responsable de la direction, de la supervision et de la 

réalisation de l’audit des comptes consolidés ainsi que de l’opinion exprimée sur ces comptes.  

  



Air France-KLM S.A. 
Rapport des Commissaires aux comptes 

sur les comptes consolidés 

 

 

13 

 

Rapport au comité d’audit 

Nous remettons au comité d’audit un rapport qui présente notamment l’étendue des travaux d'audit et 

le programme de travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous 

portons également à sa connaissance, le cas échéant, les faiblesses significatives du contrôle interne 

que nous avons identifiées pour ce qui concerne les procédures relatives à l’élaboration et au traitement 

de l’information comptable et financière. 

Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d’audit, figurent les risques d’anomalies 

significatives que nous jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes consolidés de 

l’exercice et qui constituent de ce fait les points clés de l’audit qu’il nous appartient de décrire dans le 

présent rapport. 

Nous fournissons également au comité d’audit la déclaration prévue par l’article 6 du règlement 

(UE) n° 537/2014 confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles 

qu’elles sont fixées notamment par les articles L.822-10 à L.822-14 du code de commerce et dans le 

code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Le cas échéant, nous nous 

entretenons avec le comité d'audit des risques pesant sur notre indépendance et des mesures de 

sauvegarde appliquées.  

 

Paris-La-Défense, le 18 février 2022 

 

 

Les Commissaires aux comptes 

 

KPMG Audit 

Département de KPMG S.A. 

Deloitte & Associés 

 
  

Valérie Besson Eric Dupré Guillaume Crunelle Pascal Colin 

Associée Associé Associé Associé 
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